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Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale
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Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-
joint, un décret de présentation à l'Assemblée na-
tionale d'un projet de loi modîfiant et complétant
la loi ne 72-48 du 12 juin 1972 relative aux éta-
blissements publics, aux sociétés d'économie mixte
et aux personnes morales de droit privé bénéficiant
du concours financier de la puissance publique.

Je vous serais Obligé de bien vouloir
soumettre ce projet à la délibération de l'Assem-
blée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président,
l'assurance de ma haute considération.

Léo,Eold
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R~tmLIQUE»U SENEGAL
Un Peuplr - Un ~ut - Une Foi

--,---
PROJETDE LOI

modifiant et complétant la loi nO 72-48 du 12 JUi:l
1972 relative aux ét ab.l i saement s publics, aux so-
ciétés d'économie mixte et aux personnes morales de
droi t privé bénéficiant du concours fL'a:.'lcier de la

puissance publique,

EXPOSE DES MOTIFS

Le présent projet de loi a pour objet de modifier sur

deux points la loi :'1- 72-48 du 12 Juin 1972 relative aux èt abâ i s seme-rt;s

publics, aux sociétés d' éconorn ie mixte et aux personnes morales de droit

privé bénéficiant du concours financier de la puissance publique.

1°_ La première modificatio\ cOè1Siste à préciser que

les règles posées par cette loi le sont pas applicables aux établisseme :ts

publics à caractère pr-of'e ss ionneL. Certes, l'art::'cle 3 de la loi do me une

défini t ion de ces établissements publics à caractère professio .nel , Mais,

en l'absence de toute pr-éc i.sion cortr-adz-e dans l'état actuel du texte, les

règles de co .tr-ôLe posées à la Sect Lo.: I du Titre II de la loi s' appLique-rt

à l'ensemble des établissements publics, qu'i Is soie lt à caractère admi-

nistratif, à caractère industriel ou commercial ou à caractère professio'nel,

Or, si ces règles co-tv iennent parfai t.emerrt aux deux premières catégories

d'établisseme:lts publics précitées. elles se révèlent en fait tout à fait

inadaptées en ce qui concer-ne les é tab'lisseme.rt s publics à caractère

professionnel.

4. el. - .
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En effet, les établissements de cette catégorie

existant au moment où a été prise la loi ,0 72-48 disposent de statuts

qui leur SO:1tpropres et qui n' oirt absolument r Len de communavec les

règles posées par cette loi. Il s'agit d'wle part des Ordres profes- ,

s ionnel s : Ordre des experts agréés, régleme rté par la loi)_o 64-C5 du

24 janvier 1964, et Ordre des médecins , régleme;1té par la loi ,.0 66-69

du 4 juillet 1966, et d'autre part, des chambres de commerce, d'industrie

et d'artisanat, réglementées par la loi :0 64-26 du 19 février 1964. Il

n'a jamais été t1ans l'esprit des auteurs de la loi -;.0 72-48 de rendre

applicables les régIes de cOltrôle qu'elle édicte à ces divers établisse-

ments et de les doter par exemple d'œ1 conae iL d'admi;1istratio:1 et d'un

directeur gén<"raL Ce 11' est donc que par i:1.advertance et par oubli qu'il

::J_' a pas été ment ionné dans le corps de la loi au mome.rtoù celle-ci a été

fréper-ée: et a~optée qu'elle ne devait pas s'appliquer à cette catégorie

d'établissements. Cela est telleme:lt vrai que, postérieurement à la

loi ""' 72-48, a été créé l'Ordre des pharmaciens par la loi-1° 73-62 du

19 décembre 1973 assortie d'Ull décret d' appLicat icn nO 74-139 du 11 février

1974, qui a organisé cet Ordre sur le modèle de l'Ordre des médecins en

ne s' LnspIr-ant en r i cn des régIes fixées par la loi 1.° 72-48.

De même, le gouver::cment envis açe actuc Lkeme.rt d' irs-

ti tuer un conseil ~é~légalais des chargeurs qui aura le statut d'un éta-

blissement public à caractère pr orcas ionneI et do rt l' or-qanisat ion,

inspirée de celle d'un or-qani smc analogue créé il y a :éjà quelques années

par la Côte-d'Ivoire, devra être très légère et aura_pour objet de

ra"som:,ler l'ensemble des chargeurs installés au Sé-légal eI1compaçni.e

ile -qw>lquc:sreprésentants des pouvoirs publics pour examiner l'ensemble

des problèmes relatifs à leur pr-of'ess io;i, L'i~stauratiol1 d'un conseil
d'administration et d'une administration permanente serait bnaucoup trop
Lour-de 'dnns ht'cas i:(:-onsMéTé--'àlors'qu"un ~imp-}e .9-ecré'tar-i-à-ts'uffi'ra au
fonctionnement du conseil et que les orçanes prévus par la loi "co72-48

ne per11le-t-traientpas de réunir ensemble l'i,tégralité des chargeurs s6-

116galais,

.../...
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Ces problèmes r-Lsquart de se poser à louveau à l' ave-riz-

à d'autres occas io-is, il a paru pr-éf'ér-ab l e au gouver rernent de les régler

une fois pour toutes en pr-éc i s ant explici tement dans la loi .0 72-48, ce

qui d'ailleurs cor-r-e spond à son esprit même, que les règles qu'elle éd icto

dans la sec t io-i l de son Titre II ne concernent pas les é tabâ i.sserne.rts

publics à caractère professionnel,

20 - Le projet ajoute ex second lieu 2. la loi ,0 72-48

U11 article 14 bis qui prévoit la possibilité, à la discr6tio' du gouverne-

merrt , d' insti tuer dans certains établissements publics, Où il estimera

oppor-tun de le faire, un commissaire du gouver:J.ement. Cctte réforme r-épond

au souci d'adapter les modalités de co.rtr-ô.Ie de certains ê tab.lisscme.rts

publics aux néce ss i t.ès de leurs gestion. Un commissaire du gouver-_lement,

représentant permanent du Premier l'ii,1istre et des Ministres de tutelle,

pourra être chargé de contrôler leurs acti vi tés.

La dés i.çnat i.on d' ur: commissaire du gouver'1emellt a pour

corollaire 1& suppr-ess io» du contrôle a priori exercé par le co trôleur

des opér at io is financières.

Cette rtSforme a été conçue pour résoudre les diffi-

cul tés particulières que posc le co 'trôle de la gestio 1 de l' ONCAD: un

décret du 12 octobre 1967 avait affranchi l'DNCADde la règle du visa

pré:alable du co-rtr-ô.Ieur des opératio 1S finaYlcières en ce qui co-reer-ne les

opératio is de commercialisatio l et de t.ranspor t des produits et l' exécu-

t ion du programme agricole. Ces ac t ivi tCs, qui r-epr-éseutcn t pr zrtiquement

les 9/1 Dèmesdu chiffre d'affaire de l' ONCAD,échapp ai ent donc à tout

corrtr-ô Lc externe, ce qui a pu conduire à cer tai.ns gaspillages,

Compte tenu du particularisme des opérations exécutées

par l'nNCAD, la règle du visa pr6alable est néill~oins inapplicable. Il

convenait donc de mettre au point une formule plus souple et plus adaptée

où le contrôle s'exerce non pas opération par opération, mai~ de manière

plus globale, en se fondant sur les instruments d'U:1e gestion rationnelle

comptabilité illlalytique, contrôle budgétaire, pla~s de trésorerie,contrôle

des stocks.

La commission de vérification des comptes et de

contrôle des établissements publics, qui a proposé cette nouvelle .formul~

de contrôle, s'assurera des résultat~ qui pourront être obtenus. En cas

de r6t:;..'':,'sjte, la .formuJ e P0lU'l'êl :3t.J.·~ 61:en<1üe ~ d' aut.l"~<: /'tah1.j S.~li1P.llt<;;

puhlics.
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ASSEYBLEE NATIONALE

IVO L E G 1 ~ LAT U R E

11° SESSION ORDINAIRE 1974

R A P P 0 R T

fait

au non de l'intercommission constitu~e parles COMmissions
des ~inances et des Affaires Economiques

sur

le PROJET DE LOI N° 46/74 , modifiant et complétant la LOI
N° 72-48 du 12 juin 1972 relative aux Ftab1issements publics,
aux sociptés d'économie mixte et aux personnes morales de droit
priv~ h~n~ficiant du concours financier de la puissance publi-
que ,

Par

M. rhristian VALANTIN

Rapporteur
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~onsieur le Pr~sident

Ves ~hers Coll~gues

Votre Intercommission constitu~e par les Com-
missions des Finances et des Affaires Fconomiques, a examin~
le projet de Loi nO 46/74 modifiant et compl~tant la LOI
nO 72-48 du 12 juin 1972 relative aux établissenents put.lics~
aux sociétés d'écononie ~ixte et aux personnes morales de
droit privé bénéficiant du concours financier de la puissance
publique •

Ce projet de Loi vise A modifier la Loi 72-48
sur deux points

JO) _ Il s'agit d'abord d'exclure du chanp
d'anplication de la presente Loi, les établissements publics
~ caractêre professionnel, notamment en ce qui concerne les
r~gles de centrale ~ui font l'objet de la Section 1 du
Titre II rle la Loi en question •

Si ces rèRles conviennent parfaite~ent aux
établisse~ents publics à caractère administratif, industris'
ou commercial, elles se rév~lent tout à fait inadaptées
aux établisse~ents publics i caract~re professionnel

. i ..
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r.es établissements disposent en effet de
Statuts qui leur sont propres et qui n'ont rien de connun
avec les dispositions de la Loi 72-48 • Il s'agit d'une
part des Ordres professionnek comme les Ordres des Experts,
des Hédecins, d'autre part, des Chambres de Conrnerce
d'Industrie et d'Artisanat

Le Lêgislateur , en votant la Loi nO 72-4B
n'a pas voulu doter les ~tablissements publics i carac-
tère professionnel d'un Conseil d'administration et d'un
Directeur g~n~ral. Il a ~tê simplement oublié de le men-
tionner dans le corps de la Loi

L'Ordre des Pharmaciens qui a été créé par
la Loi n° 73-62 du 19 décemhre 1973 assortie d'un décret
d'application n° 74-139 du Il février 1974 ne s'inspire
en rien des règles fix6es par la Loi nO 72-48

Actuellement, le GouverneMent envisage d'ins-
tituer un Conseil Sén~galais des Chargeurs qui êchappera
au champ d'application de la Loi n° 72-48

Il a donc paru souhaita~le de règler ce pro-
blème en précisant de façon explicite dans la Loi n° 72-48
que les règles de contrôle mentionnées à la Section 1 du
Titre IT ne concernent pas les êtablissements publics ~
caractère professionnel

20) - L'article 14 bis du projet de Loi 72-48
prévoit la possibilité pour le Gouvernement d'instituer
dans certains établissements publics, un commissaire du
Qouvernement, repr~sentant permanent du Premier Ministre

, / .~
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et des }~inistres de tutelle. Ces commissaires du Gouver-
nement près les Etablissements publics seront généralenent
chargés d1en contrôler les activités

La désignation d 'un Cor:H~issaire du Gouverne-
ment appelle COMMe conséquence la suppression du contrôle
? priori, exercé par le contrôleur des affaires financières.
Déi~ le décret du 12 octobre I967 avait affranchi l'ONCAD
de la règle du visa préalable du contrôleur des opéra-
tions financi~res en ce qui concerne les opérations de
commercialisation et de transport des produits et l'exé-
cution du programme agricole . Ces activitAs qui repré-
sentent l!essentiel du chiffre d'affaires de l'ORCAD,
échappaient donc à tout controle externe , ce qui a pu
conduire à certains gaspillages

Néanmoins, la r~gle du visa restait inapplica-
ble • Il convenait donc de nettre au point une fornule
plus souple et plus adaptée, où le contrôle s'exerce non
pas operatiofi par op~ration, ~ais de manière plus globale,
en se fondant sur les instruments d'une gestion ration-
nelle : comptabilité analytique, contrôle budgétaire, plans
de tr~sorerie, contrôle des stocks

La Corn':'lisl!ionde vérification des comptes et
de contrôle des FtahlisseMcnts publics, qui a proposé
cette nouvelle formule s'assurera des résultats qui pour-
ront ~tre obtenus • Si la formule se révèle efficace, elle
pourra ~tre étendue à d'autres ~tablisse~ents publics.

Tel est l'objet du présent projet de Loi sounis
à votre sanction • Votre intercornmission des Finances et des
Affaires Economiques l'a adopté et vous dernande d'en faire
autant

-:-:-
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REPUBLIOUE DU 3ENEGAL'. e

Un Peuple - Un But - Une Foi ILIDn

NO ~;9

modifiant et complétant la loi n" 72 -L'Joli) du
12 Juin 1972 relative aux établissem.ents
publics, aux sociétés d'économie mixte et
aux persormes morales de droit privé béné-
ficiant du concours financier de la pui.ssance
publique.

ASSElvIBLEE NATIONALE

L'ASSEl",:3LEE l'JATIONALE

après en avoir délibéré, a adopté, en sa séance

du Vendredi 22 Novembre 1971~,la loi dont la teneur suit :

ARTICLE PRE:tvUER.- Le 2ème alinéa de l'article:3 de la loi
n" 72-48 du 12 Juin 1972 relative aux établisselnents publics, aux
sociétés d'économie mixte et aux per sonne s morales de droit privé
bénéficiant du concours financier de la puissance publique est
abr-ogé et remplacé par les dispositions sutvanre s :

"Article 3 - IJ.inéa 2, - La présente loi n'est pas
"applicab!e aux établissements publics à caractère
"profcs stonnel et à IlUniversité de Dakar qtti. de-
"meur-ent régis par les statuts qui leur sont prop r-as ",

AllTICL E 2. - L'article 13 de la loi n? 72 -1i13 du 12 Juin 1972 est
complété par l t alinéa suivant

"Article 13 - AlinéaS (nouveau). - Toutefois, dans
"le cas des établissements pu.blics visés par l'arti-
"cle V~bis ci-apr-~s, l'exécution des opérations de
"déperrse s et de recettes pourra ~tre as surée , dans
"les conditions fixées par le décret fixant les rè31es
"d'organisation et de fonction .•.nemerit de l'établisse-
"ment, par un agent comptable ayant la qualité de
"comptable principal ; il sezra nommé par arr~t.é
"conjoint du .Dilinistre chargé des Finances et du
"Mintstr-e de tutelle et essumez-a directement l'en-
"aembl.e des attrfbutions et des responsabilités
"dévolues, dans le cas des autres établissements
"publics, à l'Agent comptable central.

ARTICLE 3. - La loi nO 72-43 du 12 Juin 1972 est complétée par un
article 14 bis ainsi conçu :

"Article lt~bis. -Un Commissaire du Gouvernement
"peut ~tre chareé de suivre l'activité d'un ou plu-
"sieurs é tablf.s se..ment s publics à caractère indus-
"trie! ou commer-etal et de contr8ler leur gestion.

./..
------------
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"Le Comml.saai.r-edu Gouvernement nommépar
"décret, est le représentant permanent du Premier
"Mmist re et des Iviinistr6Jde tutell,e, Il assiste, avec
"voix consultative, aux séances des orcanes délibérants
"et L'étab'lts sement, Il cont rôl,e l'activité de tous les
tt se rvtce s , participe aux réunions, reçoit communication
" de tous documents ou rapports intéressant la gestion
"de l'établissement et dispose de tout pouvoir d'investi-
"gatton sur pièces et sur place.

"Il veille au respect par l'établissement de la
"re31e1'nentation qui lui est applicable et en particulier
"celle relative aux marchés administratifs, à la réforme
"et à la vente du matériel et des matières en stock, aux
"conditions de recrute:;:aerrt et de rémunération du per-
"sonnel y compris les avantages en natur-e,

n adr-e sse de s r-ecommendattons au Directeur,
"notamment sur les modalités financières d'exécution
"des missions: de L'é tabl.Issement, la cons ervation de
"son pat'rtmotne , y corap ri s la gestion des stocks.

"Il formule un avis motivé sur les projets de
"comptes prévisionnels, prealablement à leur présen-
tation au Conseil: d'administration. Ildresse des r-ap-
"ports périodioues sur les activités et la situation
"ffnenctè re de i"établ.fs sement Qu'il contr-ôle, Ces rap-
"ports sont commuruqué s au Président de la République,
"au Prenuer Iflinistre, aux l'/anistres de tutelle et au
"P'ré std ent de la Comrnlsaion de vérifièationdes comptes
"et de contrôl.e des établissements publics institués par
''l'article 20 de la présente loi.

"Dans les éteblï ssements pour lesquels un Corn-
":missa.i.redu Gouvernement a été désigne, le conrrôl.eur-
"des opé retton s fin,ancières n'exerce plus les attribu-
"ttons prévues aux quarrtème , cinquième et sixième
"altnéas de ltarticle 12 ci-dessus".-

DAKAR, le 22 NOVElviBRE 1971~

LE P';_~ESIDEIJT DE SEAlJCE

,Amadou Cissé ùlil.-
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